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Catherine-Joséphine Duchesnois (1777-1835), elle débuta dans le rôle de 

Phèdre en 1802 

 
À ses débuts, elle est la grande rivale de la « protégée » de Bonaparte, 

Mademoiselle George, elle-même elle est la protégée de Joséphine de 

Beauharnais. Elle débuta en 1802 dans le rôle de Phèdre et obtint sur-le-

champ un succès prodigieux. Elle fut reçue sociétaire du Théâtre-Français en 

1804 et quitta la scène en 1833. 

 
 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 

Passage de « L’Aventure du Vivant » à Campus Versailles, Grande Ecurie du 

Roi du 17 au 19 février 2022, visite des élèves du collège Jean Racine de 

Viroflay avec la classe de 3
ème

 3. 
 

Le Campus Versailles accueille le Camion l'Aventure du Vivant,pour faire 

découvrir plus de 200 métiers dans des secteurs passionnants comme 

l’environnement, l’agriculture, l’agroéquipement, l’alimentation,  

les services à la personne… 

 
 

 
 

Merci aux élèves de la classe de 3
ème

 3 ainsi que leur professeur M Weitzel et 

Meyssan AED  

Madame La Rectrice est venue échanger avec les élèves de 3
ème

 3 dans 

l’après-midi lors de cette exposition. 
 

 

Préambule 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bonaparte
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mademoiselle_George
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jos%C3%A9phine_de_Beauharnais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jos%C3%A9phine_de_Beauharnais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ph%C3%A8dre_(Racine)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9taires_de_la_Com%C3%A9die-Fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Com%C3%A9die-Fran%C3%A7aise


                                                                                                      

 

 

  

 

Le niveau 2, niveau jaune impose : 

Le port du masque est obligatoire pour les élèves d’école élémentaire, les 

collégiens et les lycéens dans les espaces clos. Il est également obligatoire 

dans les espaces extérieurs lorsqu’une décision préfectorale impose le 

port du masque dans l’espace public." 

 

 

 Allègement des mesures liées au dépistage : 

 

A compter du 28 février, le dispositif de dépistage des personnes ayant eu un 

contact avec un cas confirmé sera allégé en population générale. Il le sera 

aussi en milieu scolaire. Les élèves, comme les personnels n’auront plus à 

réaliser qu’un seul test (autotest ou test antigénique) à J2 au lieu de trois (J0, 

J2 et J4) ;  

La présentation d’une déclaration sur l’honneur des responsables légaux des 

élèves attestant de la réalisation des tests ne sera plus exigée pour que les 

élèves soient accueillis dans les écoles et établissements scolaires. Cette 

mesure de simplification s’appliquera dès la rentrée du 21 février.   

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.education.gouv.fr/media/98207/download


                                                                                                      

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Lundi 7 mars 

 

13h05 - 14h00 : devoirs faits, salle 208 

13h05 – 14h00 : Dans le cadre de l’AS du collège, Badminton au gymnase 

Gaillon.  

 

 

Mardi 8 mars 

 

13h05 - 14h00 : devoirs faits, salle 201, Salle 203 semaine B 

14h05 - 15h00 : devoirs faits, salle 208 

13h00 – 14h00 : Dans le cadre de l’AS du collège, Les Arts du Cirque au 

gymnase Gaillon  

 

 

Mercredi 9 mars  

 

12h00 – 16h45 environ : Départ à 12h au Championnat pré-départemental de 

l’UNSS Danse à l’Espace Romain Rolland de Carrières sous Poissy 

13h00 – 14h00 : Dans le cadre de l’AS du collège, Basket-Ball (Groupe 1) au 

gymnase Gaillon. 

14h00 – 15h00 : Dans le cadre de l’AS du collège, Basket-Ball (Groupe 2) au 

gymnase Gaillon. 

13h00 – 14h30 : Dans le cadre de l’AS du collège, Danse (Groupe 1) au 

gymnase Gaillon. 

14h30 – 16h00 : Dans le cadre de l’AS du collège, Danse (Groupe 2) au 

gymnase Gaillon. 

15h00 – 16h00 : Dans le cadre de l’AS du collège, Handball (Groupe des 

minimes) au gymnase Gaillon. 

16h00 – 17h00 : Dans le cadre de l’AS du collège, Handball (Groupe des 

benjamin(e)s) au gymnase Gaillon. 

 

 

 

 

 

 

Le planning 



                                                                                                      

 

 

Jeudi 10 mars  

 

9h10 - 10h05 : devoirs faits, salle 207 

13h05 - 14h00 : devoirs faits, salle 101 & 107  

13h00 – 14h00 : Dans le cadre de l’AS du collège, Initiation à l’Athlétisme au 

gymnase Gallion et piste parc forestier. 

13h00 – 14h00 : Dans le cadre de l’AS du collège, Badminton au gymnase 

Gaillon. 

13h00 – 14h00 : Dans le cadre de l’AS du collège, Crossfit au gymnase 

Gaillon. 

 

 

Vendredi 11 mars 

 

13h05 -14h00 : La chorale du collège Jean Racine, salle 102 

13h05 - 14h00 : devoirs faits, salle 208 

14h05 - 15h00 : devoirs faits, salle 202 semaine A 

 

 

Samedi 12 mars 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mardi 15 mars : Intervention de l’association « Amnisty International » 

auprès de 4 classes de 6èmes, dans le cadre de l’EMC sur les droits de 

l’enfant, l’association prêterait des éléments au CDI afin de faire une 

exposition au CDI au début mars, les élèves visiteraient l’exposition par demi-

groupe pendant une heure. 

 

 

 

Les prévisions 



                                                                                                      

 

 

 

L’intervention en classe durerait une heure et concernerait les classes 

suivantes : 

9h10 – 10h05 : 6
ème

 3  salle 104 avec M Engoulevent 

11h25 – 12h20 : 6
ème

 1  salle 104 avec M Engoulevent 

14h05 – 15h00 : 6
ème

 5  salle 101 avec Mme Cousin-Dupuy 

16h20 – 17h15 : 6
ème

 4  salle 101 avec Mme Cousin-Dupuy 

 

Jeudi 17 mars : Le matin concours Kangourou (Mathématiques) 

 
 

Jeu de mathématiques créé en 1990, sur le modèle du concours national australien (d'où son 

nom). La première édition eut lieu le 15 mai 1991. 

Il comporte 24 questions à choix multiple de difficulté croissante, proposées le même jour 

dans tous les établissements scolaires. 

Intéressant des centaines de milliers d'élèves, il est assorti d'une distribution massive de 

documentation mathématique, apportant à tous les élèves, à la fois, culture, amusement et 

connaissance. Il a été étendu à toute l'Europe et ailleurs et réunit maintenant plus de 

6 millions de participants dans le monde. Le Kangourou est le jeu-concours préféré des 

élèves (et des professeurs) français dans les lycées, les collèges et les écoles 

 

 

 

Lundi 14 mars 

   17h15 : Conseil de classe 3
ème

 1, Mme Madre salle 109 

   18h30 : Conseil de classe 4
ème

 4, Mme Madre salle 109 

    

Mardi 15 mars 

   17h15 : Conseil de classe 4
ème

 2, Mme Madre salle 109 

   17h15 : Conseil de classe 3
ème

 4, M Lumat au réfectoire 

   18h30 : Conseil de classe 3
ème

 2, Mme Madre salle 109 

   18h30 : Conseil de classe 3
ème

 5, M Lumat au réfectoire 

 

Jeudi 17 mars 

   17h15 : Conseil de classe 5
ème

 4, Mme Madre salle 109 

   17h15 : Conseil de classe 4
ème

 1, M Lumat au réfectoire 

   18h30 : Conseil de classe 3
ème

 3, M Lumat au réfectoire 

 

Vendredi 18 mars 

   17h20 : Conseil de classe 6
ème

 6, Mme Madre salle 109 

   17h20 : Conseil de classe 6
ème

 5, M Lumat au réfectoire 

    



                                                                                                      

 

 

Lundi 21 mars 

   17h15 : Conseil de classe 6
ème

 4, Mme Madre salle 109 

   17h15 : Conseil de classe 6
ème

 1, M Lumat au réfectoire 

   18h30 : Conseil de classe 6
ème

 4, Mme Madre salle 109 

   18h30 : Conseil de classe 5
ème

 1, M Lumat au réfectoire 

 

Mardi 22 mars 

   17h15 : Conseil de classe 6
ème

 2, Mme Madre salle 109 

   17h15 : Conseil de classe 6
ème

 3, M Lumat au réfectoire 

   18h30 : Conseil de classe 4
ème

 6, Mme Madre salle 109 

   18h30 : Conseil de classe 4
ème

 3, M Lumat au réfectoire 

 

Jeudi 24 mars 

   17h20 : Conseil de classe 5
ème

 6, Mme Madre salle 109 

   17h20 : Conseil de classe 5
ème

 5, M Lumat au réfectoire 

   18h30 : Conseil de classe 4
ème

 5, M Lumat au réfectoire 

 

Vendredi 25 mars 

   17h20 : Conseil de classe 5
ème

 3, M Lumat au réfectoire 

    

Jusqu'au mois d'avril 2022 : Le Prix Samuel Paty lancé par l’Association des 

Professeurs d’Histoire et de Géographie (APHG), sur le thème : Sommes-nous 

toujours libres de nous exprimer ? 

 

Jeudi 12 mai : The Big Challange, concours ouvert à tous les collégiens en 

Anglais 

 

 
 

 

Vendedi 3 juin : Sortie 12h30 – 13h00 Elancourt répétition musique et concert 

le soir au Prisme d’Elancourt 
 

 

 

 

 



                                                                                                      

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

ALLÈGEMENT DU PROTOCOLE SANITAIRE DANS 

LES ÉCOLES ET LES ÉTABLISSEMENTS 
 

 

Les principales évolutions apportées au protocole sanitaire et les mesures 

d’allègement annoncées le 11 février sont les suivantes : 

 

Le niveau 2 du protocole sanitaire continuera à s’appliquer dans le 

second degré. 

Allègement des mesures liées au dépistage : 

à compter du 28 février, le dispositif de dépistage des personnes ayant eu un 

contact avec un cas confirmé sera allégé en population générale. Il le sera 

aussi en milieu scolaire. Les élèves, comme les personnels n’auront plus à 

réaliser qu’un seul test (autotest ou test antigénique) à J2 au lieu de trois (J0, 

J2 et J4) ; deux infographies actualisées :  "Collège, lycée : que se passe-t-il si 

un élève est en contact à risque avec un élève malade de la Covid-19 ?" 

la présentation d’une déclaration sur l’honneur des responsables légaux des 

élèves attestant de la réalisation des tests ne sera plus exigée pour que les 

élèves soient accueillis dans les écoles et établissements scolaires. Cette 

mesure de simplification s’appliquera dès la rentrée du 21 février. 

Le port du masque dans les espaces intérieurs demeure, à ce stade, requis dans 

les espaces clos pour les personnels et les élèves de six ans et plus. 

 

 

Les Informations diverses 

https://www.education.gouv.fr/covid19-mesures-pour-les-ecoles-colleges-et-lycees-modalites-pratiques-continuite-pedagogique-et-305467
https://www.education.gouv.fr/media/97819/download
https://www.education.gouv.fr/media/97819/download

